BACCALAUREAT 





     Lycée J-B De Baudre

 Mise en œuvre et évaluation

des épreuves obligatoires d’éducation physique et sportive
Les élèves des classes de terminale bénéficient d’un Contrôle en Cours de Formation.

Ce C.C.F. (contrôle en cours de formation) porte sur 3 épreuves issues d’une liste nationale, complétée par une liste académique.

En début d’année scolaire les élèves choisissent l’un des trois ensembles d’épreuves proposés par les professeurs d’ E.P.S. du lycée.

La constitution des 3 ensembles d’épreuves proposés aux élèves est subordonnée aux exigences réglementaires et aux installations disponibles.

Un référentiel national d’évaluation, complété d’outils spécifiques propres à l’établissement, précise les niveaux de compétences attendues.

A la fin de chaque cycle de formation (fin de trimestre), les élèves seront évalués et notés par deux professeurs examinateurs selon un calendrier établi en début d’année scolaire. Chaque épreuve est notée sur 20 points.

Les horaires, dates, lieux, conditions, repères et critères d’évaluation seront communiqués aux élèves en début d’année scolaire et par voie d’affichage.

Seuls les élèves faisant l’objet d’une « inaptitude totale », seront dispensés de l’épreuve obligatoire d’ E.P.S.

Les élèves « inaptes partiels » ou « inaptes temporaires » feront l’objet d’un contrôle « adapté » au handicap présenté ou seront convoqués pour subir une épreuve de rattrapage en fin d’année scolaire.

Les élèves absents aux épreuves sans justification se verront attribuer la note « 0 ».

En fin d’année scolaire les professeurs d’ E.P.S. de l’établissement proposent pour chaque élève une note sur 20 qui résulte de la moyenne des notes des 3 épreuves. La note ainsi obtenue est affectée d’un coefficient 2. 

L’ensemble des notes de l’établissement sera examiné par une commission académique.

Quelques précisions …

Epreuves athlétiques : 
- Dans chaque ensemble, le choix de l’élève portera sur un nombre très limité d’épreuves qui seront proposées après concertation avec les élèves du groupe. Le choix sera également conditionné par la période de l’année pendant laquelle se déroule le cycle. Les élèves auront éventuellement la possibilité de choisir 2 épreuves qu’ils pratiqueront pendant le cycle ou une partie de celui ci, mais, dans tous les cas, ils ne seront évalués et notés que sur l’une d’entre elles.

Epreuves gymniques : 
- Les épreuves gymniques (sol et agrès) sont proposées aux élèves du groupe ; ceux-ci choisiront l’une d’entre elles sur laquelle ils seront évalués et notés.

Contrôle adapté :

- Dans chaque ensemble les contenus et les critères d’évaluation de 1 ou 2 ou 3 épreuves seront, si nécessaire, adaptés en fonction du type de handicap des élèves inaptes partiels, à condition que cet handicap ait été reconnu par le médecin scolaire. Les adaptations peuvent être nombreuses et individualisées afin de permettre à chaque élève handicapé de pratiquer les mêmes APSA que les élèves aptes.

Toutefois, dans le cas où malgré ces différentes adaptations, le handicap ne permet pas à l’élève de pratiquer les activités proposées, des épreuves de substitution sont prévues. 





- Pour les élèves inaptes temporaires la session de rattrapage leur permettra d’être évalués.

Rattrapage :

- Une session de rattrapage est programmée ; des épreuves issues de 4 compétences culturelles seront proposées :

	Compétences
	Activités  (groupements)
	Epreuves

	CC1


	Athlétisme

Natation
	Javelot, 1/2 fond

3 x 50 m

	CC3
	Gymnastique
	Sol ou agrès

	CC4


	Sport collectif

Sport de raquette
	Basket ou volley

Badminton,  tennis de table

	CC5


	Préparation physique
	Musculation


